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 à Saint-Christophe, le 3 octobre 2023. 

 

 

AVIS DE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe se réunira, 

 

 

LE 11 OCTOBRE 2023 À 20H30 

SALLE DU CONSEIL 

MAIRIE DE SAINT-CHRISTOPHE 

11, ROUTE DE MARANS 

17220 SAINT-CHRISTOPHE 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Approbation du PV de la séance du 31 août 2023 ; 

- Modification des commissions municipales ; 

- Modification des délégations du Conseil municipal consenties au Maire ; 

- Recensement de la population 2024 ; 

- Modification des tarifs municipaux ; 

- Approbation du règlement de la cantine scolaire ; 

- Approbation du règlement de la salle polyvalente ; 

- Approbation de la convention de conception / réalisation des travaux d’aménag. de parking SDV 

17 ; 

- Approbation de la Convention Territoriale Globale 2023-2027 de la CdA de La Rochelle ; 

- Approbation de la convention de partenariat « Tous en scène » avec la CdA de La Rochelle ; 

- Autorisation consentie au Maire de recevoir les actes en la forme administrative ; 

- Autorisation de vente des parcelles AB 30 / AB 31 et AK 89 ; 

- Autorisation d’acquisition de la parcelle AI 89 ; 

- Suppression de postes et mise à jour du tableau des emplois ; 

- Informations diverses. 

 

 

 Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 
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